
 

Objectifs 

 

Accès mobilité réduite 
 
 
 
 
 
 
 

 

TITRE PRO 
Gestionnaire de paie 

 
 

 

Former un professionnel capable de produire mensuellement les bulletins de paie et de gérer les 

données sociales de l'entreprise, en appliquant la législation en vigueur et en s'appuyant sur les 

informations sociales du personnel. 
 

 

Le gestionnaire de paie est responsable de la 

production des bulletins de salaire et de la 

gestion administrative des données sociales 

d'une entreprise. II applique la règlementation du 

travail et de la protection sociale, en s'appuyant 

sur les informations issues des services RH et 

de la direction. 

• Collecter et traiter les informations nécessaires a 

l'élaboration de la paie. 

• Etablir les bulletins de salaire dans le respect de la 

législation. 

•  Assurer les déclarations sociales mensuelles et 

annuelles. 

• Gérer les événements lies au contrat de travail 

(entrée, sortie, absence, maladie, etc.). 

II utilise des outils numériques de paie, assure 

une veille règlementaire et communique avec les 

organismes sociaux et les services internes. 

 

 
• Gestionnaire de paie 

• Collaborateur paie 

• Assistant paie 

• Technicien de paie 
 
 

 

 

Titre Pro Comptable Assistant 

Titre Pro Gestionnaire comptable et fiscal 

BTS Comptabilité et gestion 

Licence professionnelle en ressources humaines 

ou paie 

 

 

 

Poursuite d'études 

Métiers vises 



 
 

 

 

 

 

 

Coût de la formation : 6 000 € 
La formation "Gestionnaire de paie" comprend 600 heures au total, 
dont : 
400 heures de formation en centre 

200 heures de stage en entreprise ( non facturées) 
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